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Compte rendu de l'assemblée du 24 mars 1915, a.m. Report of meeting held on the 24th March l915,-4 .'

MM. les Commissaires Hébert, Aiiiey et McDoiiald. Messrs. Hébert, Ainey and McDonald, Comrnis*
En l'absence de Son Honneur le Maire, M. le Commissaire In the absence of His Worship the Mayor, CA'Hébert est appelé à présider. siolier Hébert was called to the Chair.
I.-M. l'Echevin Hculé introduit une'délégation de contri- 1. Ald. Houlé introduced a delegation of ratýbuables du quartier Saint-Denis. of St. Denis Ward.
La délégation demande-. The délégation asked:

l' Que la Ville continue lexpropriation pour l'élargisse- l' That the City continue the expropriationment de la rue Saint-Denis; widenin- of St. Denis street;
2' Quýi1 soit procédé à la reconstruction et à l'élargisse- 2' That the reconstruction and enlargement of,ment du tunnel de la rue Saint-Denis. Denis gtreet tunnel bc prooceded with.
2._-M. Monette, l'Association des Maraîchers, demande que Mr. Monette of "L'ýssociation des Maraîchersla Ville fasse construire un marché d.ans la partie nord; il that thz City erect a market in the North End; he-appuie aussi la délégation ci-dessus qui a recommandé l'élar- spoke in favor of the enlargernent of the St. Denisgissement du tunnel de la riie Saint-Denis. tunnel.
La délégation se retire après avoir reçu l' 1 assurance que ces The délégation withdrew after having been a..demandes seront prises en considération, that said requests would bc considered.
3,-Sur proposition de M. le Commissaire Ainey, appuyée On motion of Commissioner Ainey, seconded by.par M. le Commissaire McDonald, il est inissioner McDonald, it wasRésolu: Quc la séance soit ajournée au 25 courant, à ii Resolved: That this meeting bc adjourned unt;1,ýýhrs a.m. 2Sth instant, at il a.rm

L N. SENECAL, L. N. SENECAL,
secre

Compte rendu de l'assemblée du 25 mars 1915, a.m. Report of meeting held on ihe 25th M'arch E)I5,

M. le Maire, Président; MM. les Commissaire Hébert et His Wôzship the Mayoïr in the Chair, and Coin..
c6tê, rnîssionefs Hébert and Côté.

1ý7SoenÙs des mandats, vérifiés par le Contrôleur et warrants, verified by th e City C nýditéhr 1 de taCité, au. montant total de $12,025-24, suÎý'ant liste ler and Auditor, aggregating $12,025.24, as -per cert,',çertiýfice. list.
Sur propoâticm de M, le 'SMcommi 'Te. Hébert, appuyée par 011 otion of Commissioner Hébert, seconded byM. le Commismire côt,ý,.il est missioner Côté, it was
Éésblu Èrën autoriser le paâMent. keqdlýved-* To authorize the paYý1nent thereof.
2--Soumis le raPvort des Estiniâteurs iion=és cýonformëý' 2,ýSubmitted the report from thé Assessors, appoiment aux dispositions de la ChýaTte, Concernant les:,expropria- in accordance with the provisions of the Charter,pour faire l'évaluation de certainesý lisières de Çernifig annual expropriations, tç) assess certain str:peterrain cédées par la C 1 ompagnie "C arrick .Limite-d, rue Ste- land ceded by the Carrick Limixefl, on St. Catherine st 

Catherine Ouest. West.

Attendu que le Conseil, par résolution, en date du ii jan- Whereai the COuncil, by resolution adopýed onvier igi5, a décrété l'expropriation de ces lisières de terrain; iith January 1915, decîded to ex
land, propriate sald s«Î0.ý

Attendu que ledit rapport des Estimateurs fut soumis au Whereai'the report of the Assessors, was subrilitteàýBureau le 28 janvier igi5, et qu ' 'il fut alors décidé de trans- the Board on the 28th January igi5, and it was theledit rapport au Conseil pour approbation et pour la cided to transmit the sanie to Council for its appràpréparation du, rôle; for the préparation of a roll;,
Attendu que ledit raport à être fait au Conseil fut laissé Whereas the repot to, bc made to ColincÎl waý süspen SUSKM, a raison des démarches qui étaient faites devant ed, on accotint of the steps taken beforc the e lala L-égislataro- pour faire amender la Loi concernant ces ex- in order to arriend the law concerning said expropri t-,propriations-,

Attendu Que Fexpropriâiion de ces lisières de terrain est Whereàs the expropriation of said strips of land iscommencée et que les procédures ne peuvent pas être discon- der way.and the prôceedings cannot bc discontinued;thillées.

gur proposition de M. le Commissaire Hébert, appuyée gat On motion ofcôtrimissioner Hébert, secotided bV..M le Commissaire Côté, il est raissioner Câté, it
Résolu: De transmettrt le rapport des Estimateur5 ci- Resolved: , That the abd-ýe me Àoned report .. ofdessus mentionnés Pour être'aPP7ýýuvé par le Conseil et être Assessois bc tracsmitted to Courlt

ensuite envoyé à PInspecteut de la Cité et auxdits Estima- then to the City ricil for approvalSurveYor and to said Assessors ",itbteurs avec instructions de faire un rÔIe de répartition suivant tructions tO PrePare arý apportiontrient roll ïn accorlés, di spositions de la Charte telle «amendée with1lie provisions '01 Charter asamendéd,


